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COMPTE RENDU  

DU COMITE SYNDICAL DU S.I.A.G.E.P 
 

Réunion du 25 juin 2012 
 
 

Convocation du 15 juin 2012 

 

Le Comité Syndical s’est réuni en deuxième session ordinaire le vingt-cinq juin deux mille 

douze à dix huit heures, à la Maison des Communes à Belfort. 

 

Présents : 

Pour les communes : 

ANDRE Daniel - BEAU Pascal – BISSON Yves –BOURDON Jean-Marc -  CODDET Christian - 

DAVID Emmanuel – DEMUTH Robert - DUPREZ Jean-Jacques – FLEURY Alain – FREY 

Jean-Paul - FRICK Daniel – GAIDOT Michel - GASPARI Dominique - GIRARD Claude – 

GIRODS Alain – GIROL Henri – GRESET Agnès - GROSJEAN Denis - GUY Patrick – 

HARZALLAH Jean-Pierre – HERMANN Jean-Marie - HOSATTE Jacques – JACOB Jean-

Claude – JACQUET Alain - JEAND’HEUR Michel – LEMARQUIS Claude - MARTIN Pascal – 

MAUFREY Jacques - MOREL-GRUNBLATT Anny – NICOLAS Daniel - OUASSIN André – 

PARROT Eric - POUDEROUX Christine – REMY Bernard – RIBREAU Christian - RIGER 

Laurent - ROY Myriam - SCHROEDER Bernard – SCHROLL Michel - SERRE Bernard – 

TEIXEIRA Gérard – TORCHE Anne-Marie - VAUTHIER Jean-Bernard - VIVOT Sébastien 

44 présents pour les communes  

 

Pour les établissements publics 

COUPEL Alain – GREBAUT Jean-Marc - MOREL-GRUNBLATT Anny 

3 présents pour les établissements publics 

 

Absents excusés :  

BONVALLOT Jean-Pierre - CHEVALIER Bertrand - FAIVRE Michèle-Alice – GOUTAS 

Azeddine - JEANGERARD Denis – LEFEVRE Gérard – MANSUY Anne - PETITJEAN 

Emmanuel – REBER Gilbert – REINICHE Hubert - SCHNEIDER Marie-Laure - SCHWARTZ 

Maurice – TENAILLON Bernard - VACELET Marie-Antoinette 

 

Assistaient : 

RHODES Dimitri – LOMBARD Nathalie 
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Monsieur le Président ouvre la séance à 18h00 et rappelle à l’assemblée que le quorum 

n’est pas nécessaire puisqu’il s’agit d’une deuxième session, le quorum n’ayant pas été 

atteint lors de la précédente réunion du 14 juin 2012. Il est procédé à l’étude de l’ordre 

du jour. 

 

1) Compte administratif et de gestion 2011 

 

Les résultats du compte administratif conformes au compte de gestion 2011 se 

présentent comme suit : 

 

              FONCTIONNEMENT                 INVESTISSEMENT 

 

Mandats émis  -     864 668,25 €  Mandats émis  -  2 604 353,91 € 

Titres émis  + 1 447 639,62 €  Titres émis  + 2 426 158,02 € 

 

Solde   +   582 971,37 €  Solde     - 178 195,89 € 

 

 

Résultat reporté + 1 162 160,33 €  Déficit  reporté -   196 586,21 € 

 

   +  1 745 131,70 €     -   374 782,10 € 

 

 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2011 :    + 1 745 131,70 € 

 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT 2011 :  -   374 782,10 € 

 

Il est proposé d’affecter 374 782,10 € en réserve au compte 1068 pour couvrir le déficit 

d’investissement. 

 

L’excédent de fonctionnement à reporter est donc de 1 370 349,60  €. 

 

Monsieur le Président sort de la salle afin que le comité puisse procéder au vote du compte 

administratif 2011.  

Monsieur Yves Bisson, délégué de Novillard et Vice-Président délégué à l’informatique et au 

SIG propose à l’assemblée de passer au vote. 

Le compte administratif et de gestion 2011 est adopté à l’unanimité. 

 

 

2) Décision modificative n°1 du budget primitif 2012 

 

Monsieur le Président présente à l’assemblée une décision modificative du budget 

primitif 2011 qui se présente selon les indications du document ci-annexé (annexe 1) 
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La décision modificative ainsi présentée qui a pour but principal d’intégrer les résultats du 

compte administratif 2011 est adoptée à l’unanimité. 

 

3) Remplacement d’un membre du Bureau 
 

Monsieur Gaidot rappelle à l’assemblée la démission le 27 avril 2012, de monsieur 

Thierry Kunzinger de son mandat de conseiller municipal de la commune de Reppe.  

 

Monsieur Kunzinger était par ailleurs membre du Bureau du SIAGEP. Il convient donc de 

le remplacer en tant qu’assesseur au sein du Bureau du SIAGEP. 

 

Toutefois, monsieur Kunzinger a très récemment réintégré le conseil municipal de la 

commune de Reppe. Cette dernière n’a pas encore procédé à la nomination de son 

délégué au comité syndical. Dans cette attente, les membres du Comité dans sa 

majorité, souhaite surseoir à la nomination d’un nouvel assesseur au Bureau du SIAGEP. 

 

Ce point sera donc présenté lors d’une prochaine session. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, monsieur Gaidot lève la séance à 19h15. 

 

Fait à Belfort, le 26 juin 2012 

 

 

Le Président, 

Michel GAIDOT 


